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                                               Mission Interministérielle de Coordination

N° 161/2021

Affaire suivie par : I R
Courriel : pref-cdac03@allier.gouv.fr

 DECISION  

relative au projet n° 1/2020

présenté par la SNC LIDL
1 rue Eugène Herzog
71210 MONTCHANIN

en vue d’obtenir l’autorisation de procéder à l’extension de 395 m² du magasin LIDL
 situé 12 route de Saint-Pourçain à Charmeil

La commission départementale d’aménagement commercial de l’Allier ;

Aux termes de ses délibérations en date du lundi 18 janvier 2021, sous la présidence de Mme
Sylvaine Astic,  sous-préfet  de l’arrondissement  de Vichy,  représentant  Mme la Préfète  de
l'Allier empêchée ;

Vu les articles L 751-2 et suivants modifiés par la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 et
R 751-1  et  suivants  modifiés  par  le  décret  n°  2019-331  du  17  avril  2019,  du  code  de
commerce ;

Vu les articles L 2122.17 et L 2122.18 du code général des collectivités territoriales ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2961/2020  du  13  novembre  2020  fixant  la  composition  de  la
commission départementale d’aménagement commercial de l’Allier,

Vu l’arrêté préfectoral n° 3680/2020 du 23 décembre 2020, portant composition de la CDAC
pour l’examen de la demande présentée par la SNC LIDL ;

Vu la  demande transmise par  la  SNC LIDL,  et  enregistrée le  3  décembre 2020,  en  vue
d’obtenir l’autorisation de procéder à une extension de 395 m² du magasin LIDL situé 12 route
de Saint-Pourçain à Charmeil ;

Vu le rapport  d'instruction présenté par la  direction départementale des territoires,  service
instructeur ;

Préfecture de l’Allier
2 rue Michel de l’Hospital
CS 31649 - 03016 MOULINS Cedex
Tél. 04 70 48 30 00 - prefecture@allier.gouv.fr
www.allier.gouv.fr
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Vu l’audition du manager du centre-ville de Vichy, qui considère que l’extension du magasin
est une bonne stratégie, avec des pratiques environnementales très positives ;

Après qu’en aient délibéré les membres de la commission, assistés de M. Pierre METENIER,
représentant Mme la directrice départementale des territoires ;

Considérant que le projet est compatible avec le Scot et conforme au PLU ;

Considérant que le projet vise à reprendre les locaux d’une autre enseigne de l’ensemble
commercial pour réaliser son extension ;

Considérant que  l’aire  de  stationnement  réaménagée  sera  mutualisée  avec  les  autres
enseignes et qu’il n’y aura pas nécessité de modifier les accès et voies routières ;

Considérant que le projet ne génère pas d’imperméabilisation supplémentaire ;

Considérant que l’aire de stationnement sera modernisée par la mise en place de 6 bornes de
rechargement électrique et 15 places en attente ;

Considérant  que  le  réaménagement  de  l’aire  de  stationnement  et  la  destruction  d’un
restaurant permettront la création de 77 places perméables ;

Considérant que le projet permet de conserver les 4 emplois de l’enseigne Bio-monde ;

Considérant les arguments apportés et les engagements pris en séance par le pétitionnaire ;

émet un avis favorable à la demande d’autorisation sollicitée,  

Ont voté pour l’autorisation du projet :

- M. Franck GONZALES maire de Charmeil, commune d’implantation du projet ;

- M. Jean-Sébastien LALOY en tant que représentant de M. le président de l’établissement
public  de  coopération  intercommunale  à  fiscalité  propre  dont  est  membre  la  commune
d’implantation ;

- M. Christian CHITO, vice-président du conseil départemental, représentant le président du
Conseil Départemental ;

- Mme Elisabeth BLANCHET maire de Chappes représentant les maires du département de
l’Allier ;

-  M.  Roger  LITAUDON,  président  de la  Communauté  de communes Entr’Allier  Besbre  et
Loire, en qualité de membre représentant les intercommunalités au niveau départemental ;

-  Mme  Andrée  ROUFFET-PINON  (France  Nature  Environnement  Allier)  représentant  du
collège « développement durable aménagement du territoire » ;
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S’est abstenu :

- M. Daniel LACHASSAGNE (Union Fédérale des Consommateurs de Montluçon), représentant
du collège « consommation et protection des consommateurs » ;

En conséquence, un avis favorable est donné à la demande d’autorisation présentée par la
SNC LIDL, en vue d’obtenir l’autorisation de procéder à l’extension de 395 m² du magasin
LIDL situé 12 route de Saint-Pourçain à Charmeil.

Moulins, le 20 janvier 2021

Pour la Préfète et par délégation,
Le sous-préfet de Vichy,

Signé

Sylvaine ASTIC
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